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Synoptique modulaire du CFC ASE selon le profil de qualification 2008 de Savoir Social

Introduction

Démarche

Ce document présente l'architecture modulaire du CFC d'ASE telle qu'elle a été établie dans le courant 2009 
par les délégués * des écoles d'ASE de Suisse romande sur l'initiative de la CROASE (Conférence romande des écoles ASE) 
et de l'OFPC (Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue) du canton de Genève, en collaboration avec 
l'IFFP (Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle), dans le cadre d'un projet INTERREG.

Les contenus des modules, des séquences et des ressources de la formation modulaire figurent 
dans le "Recueil modulaire ASE" disponible auprès du Service de la Formation continue de l'OFPC. 
Contact: mailto:ofpc@etat.ge.ch

Objectifs

Pour rappel, cette architecture de formation modulaire est destinée à
� compléter les dispositifs cantonaux de Validation des Acquis de l'Expérience (VAE); 
� former la trame de la formation accélérée pour le CFC en 2 ans;
� répondre aux besoins en formation d'adultes désireux d'obtenir le CFC d'ASE en cours d'emploi.

* Membres de l'équipe de travail 
- Cefops, Ecole ASE, Genève: Valérie Schmutz Gaberell, co-directrice, Marina Janssens, maîtresse de formation professionnelle

- Ecole Pierre-Coullery, La Chaux-de-Fond: Jean-Pierre Tritten**, adjoint de direction, Marie-France de Reynier Porta, responsable de filière

- Ecole professionnelle Service Communautaire, Sion: Anita BurrinA, directrice, Anne-Claude Gaillard, responsable de filière

- Centre professionnel du Nord Vaudois, Yverdon: Françoise Fragnière, maîtresse principale, Thierry de HellerA, maître principal

- IFFP, Lausanne: Yvette Bays, responsable du domaine REFORME, Carole Gollut, maître d'enseignement

- OFPC, Genève: Olivier Marro, chargé de projet

Participation ponctuelle

- Ecole de Soins et Santé Communautaire, Posieux: Georgette Rohrbasser, enseignante

- Cefops, St-Imier: Olivier Roulet, responsable de la formation ASE

- Ecole des métiers de la santé et du social, Delémont: Claire-Lise Coste, directrice adjointe

** Président CROASE
A  jusqu'au 30.8.2009, resp 30.7.2009
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M 4.1 Aider les 
personnes à s'alimenter

S 4.1.1 En tenant compte 
de la diététique, 

des aspects culturels, 
des troubles et des régimes 

alimentaires PQ 4.1

S 4.1.2 En appliquant 
ou en démontrant 

une pratique culinaire 
adaptée PQ 4.1

DC 4 Activités d'alimentation 
et d'intendance

M 8.1 Identifier son 
rôle professionnel

S 8.1.1 En agissant 
selon les principes 
éthiques, les droits 
et les devoirs PQ 8.1

S 8.1.2 En tenant 
compte des rapports 
de dépendance, 
des tensions PQ 8.2

S 8.1.3 En comprenant 
la mission de l'institution 

et son contexte
PQ 8.3; 9.1

DC 8 et DC 9 Identité
professionnelle

M 5.1 Promouvoir et/ou 
maintenir l'autonomie 
et le développement 

de la personne

S 5.1.1 En observant 
et en distinguant 

les différents genres 
d'observation PQ 5.1

S 5.1.2 En identifiant
les capacités, 

les compétences et en 
adaptant les objectifs 
d'intervention PQ 5.1; 5.2

M 3.1 Veiller au bien-être 
des personnes

S 3.1.1 En prodiguant des 
soins quotidiens PQ 3.1

S 3.1.2 En préservant et 
promouvant la santé PQ 3.2

DC 1 et DC 3 Activités 
d'accompagnement

M 6.1 Etablir des relations 
professionnelles avec la 
personne accompagnée et 

son entourage

S 6.1.1 En réagissant de 
manière appropriée 
à l'expression des 
émotions PQ 1.4

S 6.1.2 En tenant compte 
des particularités et 
des situations 

des personnes PQ 1.3

S 6.1.3 En initiant, en entretenant 
et en mettant un terme 

à la relation professionnelle 
PQ 1.4; 6.1

DC 6 Communication 
et collaboration

M 4.2 Aider à
l'accomplissement 

des activités
d'intendance

S 4.2.1 En aménageant 
et en entretenant 
le lieu de vie 
PQ 4.2; 4.3

M 6.2 Communiquer et 
collaborer dans une équipe 

interdisciplinaire 
et communiquer 
avec l'extérieur

S 6.2.1 En collaborant dans 
une équipe interdisciplinaire 

PQ 6.3

S 6.2.2 En communiquant 
avec l'extérieur PQ 6.2

M 6.3 Utiliser les procédures 
administratives et les 
outils bureautiques

S 6.3.1 En rédigeant et en 
classant des documents 
administratifs PQ 9.2

S 6.3.2 En maîtrisant les 
outils informatiques 

PQ 9.2

M 7.1 Organiser 
et planifier

S 7.1.1 En préparant 
les tâches PQ 7.1

S 7.1.2 En évaluant 
ses propres 
actions et 

en y remédiant 
PQ 7.2

M 1.1 Accompagner des 
personnes dans la 
vie quotidienne

S 1.1.1 En tenant compte des 
besoins fondamentaux PQ 1.1

S 1.1.2 En développant et/ou 
maintenant la mobilité PQ 1.2

M 1.2 Veiller à la sécurité
et agir en cas d'urgence

S 1.2.1 En tenant compte des 
principes de sécurité PQ 1.5

S 1.2.2 En adoptant une 
conduite appropriée en cas 
d'urgence PQ 3.3; 1.5

DC 2 Activités 
d'animation

M 2.1 Animer 
des activités

S 2.1.1 En utilisant 
différentes techniques 
et méthodes avec 
créativité PQ 2.1

S 2.1.2 En prévoyant 
rituels, célébrations, 
fêtes et événements 
importants PQ 2.2

S 2.1.3 En stimulant la 
participation et en 
gérant un groupe 

PQ 2.3

DC 5 Autonomie et 
développement

Tableau synoptique des modules du CFC ASE
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Légende

PQ: numéro de la compétence selon le Profil 

de Qualification ASE de Savoir social 

Domaine de 
compétences

M x.1 Module

S x.1.1 Séquence

Modules en

72 périodes

48 périodes

24 périodes

DC 7 Activités 
d'organisation
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M 4.1 Aider les 
personnes à s'alimenter

PQ 4.1

M 8.1 Identifier son 
rôle professionnel

PQ 8.1                          PQ 8.2          PQ 8.3                 

PQ 9.1                

M 5.1 Promouvoir et/ou maintenir l'autonomie 
et le développement de la personne

PQ 5.1 PQ 5.2

M 3.1 Veiller au bien-être 
des personnes

PQ 3.1 PQ 3.2             

M 6.1 Etablir des relations professionnelles avec la 
personne accompagnée et son entourage

PQ 1.3 PQ 1.4 PQ  6.1

M 4.2 Aider à l'accomplissement 
des activités d'intendance

PQ 4.2                      PQ 4.3             

M 6.3 Procédures administratives 
et les outils bureautiques

PQ 9.2

M 7.1 Organiser et planifier

PQ 7.1                       PQ 7.2        

M 1.1 Accompagner des personnes 
dans la vie quotidienne

PQ 1.1 PQ 1.2

M 1.2 Veiller à la sécurité
et agir en cas d'urgence

PQ 1.5 PQ 3.3

M 2.1 Animer des activités

PQ 2.1 PQ 2.2 PQ 2.3
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Correspondance "Profil de qualification (PQ) – Synoptique modulaire"

M 6.2 Communiquer et collaborer dans une équipe 
interdisciplinaire et communiquer avec l'extérieur

PQ 6.2 PQ 6.3

DC 4 Activités 
d'alimentation 
et d'intendance

DC 8 et DC 9 
Identité

professionnelle

DC 1 et DC 3 
Activités 

d'accompagnement

DC 6 Communication 
et collaboration

DC 2 Activités 
d'animation

DC 5 Autonomie et 
développement

DC 7 Activités 
d'organisation



Durée des modules du CFC ASE

• Le référentiel modulaire du CFC d'ASE comprend 12 modules. 
• La durée des modules est comprise entre 24 et 72 périodes (8 périodes = 1 jour d'enseignement), soit 1x, 2x et 3x 24 périodes.
• Les durées comprennent les enseignements, les travaux personnels, les ateliers, sans les évaluation (examens).
• Au terme de chaque module, une évaluation (examen) permet de vérifier la maîtrise de la compétence.
• La durée totale du cursus modulaire compte 648 périodes, en comparaison des 720 périodes de la formation accélérée en 2 ans.
• La durée totale du cursus pour achever la formation modulaire ne devrait pas dépasser cinq années.
• Les règlements de formation des écoles font foi quant aux conditions d'admission, de suivi des formations et d'évaluation.

Modules de 72 périodes
(9 jours d'enseignement)

Total: 4 x 72 p = 288 p 
(36 jours d'enseignement)

Modules de 48 périodes
(6 jours d'enseignement)

Total: 7 x 48 p = 336 p 
(42 jours d'enseignement)

Modules de 24 périodes
(3 jours d'enseignement)

Total: 1 x 24 p
(3 jours d'enseignement)

M 8.1 Identifier son 
rôle professionnel

M 6.1 Etablir des relations 
professionnelles avec la 
personne accompagnée et 

son entourage

M 1.1 Accompagner des 
personnes dans la 
vie quotidienne

M 2.1 Animer 
des activités

M 4.1 Aider les 
personnes à s'alimenter

M 5.1 Promouvoir et/ou 
maintenir l'autonomie 
et le développement 

de la personne

M 3.1 Veiller au bien-être 
des personnes

M 6.2 Communiquer et 
collaborer dans une équipe 

interdisciplinaire 
et communiquer 
avec l'extérieur

M 6.3 Utiliser les procédures 
administratives et les 
outils bureautiques

M 7.1 Organiser 
et planifier

M 1.2 Veiller à la sécurité
et agir en cas d'urgence
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M 4.2 Aider à
l'accomplissement 

des activités
d'intendance



Parcours-type modulaire du CFC ASE

• Plusieurs parcours-type de formation sont envisageables, selon la provenance professionnelle de l'apprenant. 
• Le positionnement de chaque apprenant permet de convenir d'un parcours individualisé de formation.
• Pour un apprenant disposant d'une expérience professionnelle d'environ 5 ans dans un domaine connexe/proche et  
désireux d'obtenir le CFC d'ASE en cours d'emploi, l'ordre de priorité de suivi des modules pourrait être le suivant : 
(dans l'hypothèse où l'apprenant n'a validé aucune compétence du référentiel)

Première étape
"Prendre de la distance 

face aux activités quotidiennes"

M 8.1 Identifier son 
rôle professionnel

M 6.1 Etablir des relations 
professionnelles avec la 
personne accompagnée et 

son entourage

M 1.1 Accompagner des 
personnes dans la 
vie quotidienne

M 2.1 Animer 
des activités

M 4.1 Aider les 
personnes à s'alimenter

M 5.1 Promouvoir et/ou 
maintenir l'autonomie 
et le développement 

de la personne

M 3.1 Veiller au bien-être 
des personnes

M 6.2 Communiquer et 
collaborer dans une équipe 

interdisciplinaire 
et communiquer 
avec l'extérieur

M 6.3 Utiliser les procédures 
administratives et les 
outils bureautiques

M 7.1 Organiser 
et planifier

M 1.2 Veiller à la sécurité
et agir en cas d'urgence

Seconde étape
"Développer des compétences 

structurantes"

Troisième étape
"Revisiter les compétences 

de base"
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M 4.2 Aider à
l'accomplissement 

des activités
d'intendance



Fiches modulaires

Modules 1.1 à 8.1 

avec séquences et ressources

en pages suivantes
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